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1 Cerfa n°61-2091 – à adresser chaque année à nos services sauf si le logement est un logement de tourisme déjà déclaré à ce titre. 
2 Art.L.2311-2 du CT : Obligation d’organiser des élections de CSE en cas d’effectif d’au moins 11 salariés en ETP sur les 12 derniers mois. 
3 Art.R.3121-10 du CT : L’autorisation de dérogation ne peut être donnée « qu’en cas de circonstance exceptionnelle entraînant temporairement un surcroît 
extraordinaire de travail ». 
4 Ex : vendangeur, tractoriste, caviste… 
5 Préciser le cas échéant si une modulation de la durée du travail est appliquée et dans quelle mesure (période de la modulation, catégories concernées, etc.). 
 


